
Ecole La Clef des Champs

3 rue Jules Henriot, ZA de Kergaben 29710 PLONEIS –

equipepeda.laclefdeschamps@gmail com

02 90 77 65 34

Dossier d’inscription

Année scolaire 2022-2023

Horaires d’accueil : de 8h45-8h55  à 16h30-16h40



Conditions d’inscription

Nous accueillons les enfants à l’école dès qu’ils ne portent plus de

couches car nous ne disposons pas des moyens humains nécessaires

pour les accompagner de manière satisfaisante dans l’acquisition de la

continence.

L’inscription est conditionnée à l’acceptation de la charte de l’école par les

parents et les enfants, au règlement des frais d'inscription (non remboursables

même en cas de désistement de votre part), ainsi qu’à l’adhésion à

l’association Déployer ses ailes qui est gestionnaire de l’école.

Une période d’essai de 15 jours à compter de la rentrée nous permettra d’ évaluer

si nous avons la possibilité d’accompagner votre enfant au mieux dans ses

apprentissages et de lui permettre de progresser à son rythme.

Merci de joindre au dossier d’inscription les photocopies et documents suivants :

● Pour les nouveaux inscrits ou en cas de changements pour les

anciens inscrits :

- Une photo d’identité de l’enfant

- Une photocopie des vaccins du carnet de santé (ou certificat de vaccinations, ou

certificat médical de contre-indication)

- Une photocopie du livret de famille complet (avec tous les enfants)

- Le livret scolaire de l’enfant ainsi que les éventuels bilans de professionnels le

cas échéant

● Pour tous, les anciens et les nouveaux inscrits :

- Un chèque de 20€ pour l’adhésion à l’association. A renouveler tous les ans.

- Un chèque de 160€ pour les frais d’inscription/enfant. Les parents dont l’enfant

est actuellement scolarisé à La Clef des Champs devront s’acquitter des 160€
pour se réinscrire pour la rentrée 2022/2023.

La première mensualité des frais de scolarité sera à payer au plus tard le 5

septembre 2022.
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Fiche de renseignement

ATTENTION ! Si vous avez plusieurs enfants, merci de fournir un dossier

complet pour chaque enfant.

Prénom de l’enfant : ……………………………………………………………………..

Nom de famille de l’enfant : ………………………………………………………………

Garçon / Fille

Date de naissance …… / ….. / …..   Lieu de naissance : ………………………………

Représentant légal 1 : Représentant légal 2 :

Nom

………………………………. ……………………………..…

Prénom

………………………………. ……………………………..…

Adresse

………………………………. ………………………………..

Code postal

………………………………. ……………………………..…

Ville

………………………………. ……………………………..…

Profession

………………………………. ……………………………..…

Téléphone travail

…………………………….… ……………………………..…

Téléphone

personnel …………………………...….. …………………………….....

Adresse mail

…………………………….… …………………………….….
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Vous inscrivez votre enfant dans la classe (entourer votre choix) :

3-6 ans (TPS à GS) ou 7-11 ans (CP au CM2)

Si vous inscrivez votre enfant chez les 7-11 ans est-il lecteur ?   Oui   Non

Quelle classe a suivi votre enfant en 2021/2022 ? ………………………………

Votre enfant fait-il la sieste ?  Oui    Non    Parfois

L’enfant a-t-il un suivi particulier ? Si oui merci de fournir tous les bilans

en votre possession ainsi que les contacts des différents professionnels.

oui non

● Orthophoniste

● Reconnaissance

MDPH

● Psychomotricien/ne

● Ergothérapeute

● Psychologue / Pédopsychiatre

● CAMS / CMPI

● Présence d’un/e AESH précédemment

● TDA/H

● Haut potentiel

● Dys : merci de préciser la-les-quelles

……………………………………………………………………..

● Autre(s) information(s) nécessaire(s) au suivi de l’enfant, merci de

préciser :

……………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………....
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Liste des personnes habilitées à venir chercher l’enfant

Attention, nous ne pouvons pas laisser partir votre enfant avec une personne non

mentionnée ci-dessous.

Nous soussignés : …………………………………………………………………………....

Parents / Responsables légaux de : ………………………………………………………

autorisons les personnes suivantes à venir chercher notre enfant à l’école :

Nom et prénom Lien de parenté Numéro de téléphone portable

Fiche sanitaire 2022/2023

Cette fiche sera réactualisée chaque année.

Autorisation parentale :

Je (nous), soussigné(s) …............................................................................

responsable(s) de l'élève…………………………………….., demeurant à

…..........................................................................,

téléphone ….......................................... ou …......................................

Autorise(ons) Madame la directrice de l’école, à prendre le cas échéant, toutes

mesures pour une intervention d'urgence des pompiers ou du SAMU, auprès de

mon (notre) enfant, en cas d'impossibilité de nous joindre.

Nom du médecin traitant et coordonnées :

…...................................................................................................................................

.......................................................................................................................................
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TRÈS IMPORTANT :

N° de sécurité sociale qui couvre l'élève : …......................................................

Mutuelle : ………………………………………………………………………..

Votre enfant est-il allergique à des produits pharmaceutiques ○ OUI ○ NON

Si oui, lesquels : …..................................................

Votre enfant présente-t-il des allergies ○ OUI ○ NON

Si oui, lesquelles : …..................................................

Votre enfant présente-t-il un problème de santé particulier ○ OUI ○ NON

Si oui, lequel : …..................................................

Votre enfant a-t-il déjà eu un suivi particulier à l’école (PPRE, PAI …) ? Si oui merci de

préciser le contexte.

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

En cas d'allergie ou de problème de santé particulier, un PAI (Protocole d'Accueil

Individualisé) sera signé entre vous, l'école et le médecin traitant ou référent, afin

d'assurer le meilleur accueil possible de votre enfant. Ce PAI vous sera remis par la

directrice de l’école en début d'année scolaire et devra être complété par votre médecin

traitant le plus rapidement possible.

Signature du représentant légal 1 Signature du représentant légal 2

(mention “lu et approuvé”) (mention “lu et approuvé”)
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Le jour de la rentrée

Pour favoriser le bien-être et l’intégration de l’enfant mais aussi l’hygiène et le

confort, nous vous remercions d’apporter :

• Un change complet obligatoire pour tous les enfants quel que soit l’âge un

change complet (2 changes complets pour les enfants de TPS et PS) : pantalon,

t-shirt, pull, slip, chaussettes (à renouveler si nécessaire), ainsi qu’un sac

étanche permettant de mettre les vêtements mouillés et/ou souillés

• Un doudou si besoin (et/ou une tétine si indispensable)

• Une paire de pantoufles ou chaussons

• Une paire de bottes de pluie

• Un manteau et un pantalon imperméables

• Une ramette de 500 feuilles de papier blanc A4

• Trois boîtes de mouchoirs

• Un paquet de papier toilette

• Pour les enfants qui font la sieste, un petit oreiller, une petite couverture (style

polaire)

• Pour les enfants déjà scolarisés en 2021/2022 dans une autre école, le certificat

de radiation de l’école précédente

• Le livret scolaire (obligatoire) et tout document, cahiers … pouvant nous aider

à connaître les acquis de l’enfant.

Pensez à noter le prénom de l’enfant sur les vêtements et les autres affaires lui

appartenant.

Le temps du midi et la garderie

Une garderie sera proposée de 8h00 à 8h40 (tarif 2 euros) et de 16h40 à 18h00

(tarif 4 euros). Merci de bien respecter ces horaires.

L’enfant prendra-t-il son repas sur place le midi ? oui* non*

Si oui merci de fournir son panier repas et son goûter s’il reste à la garderie.

Nous attirons votre attention sur le fait que nous ne faisons pas réchauffer les

repas.
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Engagement financier

Une inscription implique un engagement financier sur l’ensemble de

l’année scolaire.

Les représentants légaux sont solidairement et indivisiblement tenus aux

obligations de paiement (même si séparés ou divorcés). Une résiliation est

possible en cas de force majeure ou pour motif légitime et impérieux

(déménagement, état de santé, baisse brutale des revenus etc.), avec un

préavis de 3 mois et sous réserve de la fourniture de justificatifs. Le mois

en cours reste dû ainsi que le prorata des mois de juillet et août si choix du

paiement sur 12 mois. Lors d’une arrivée en cours d’année, le mois déjà entamé

est dû dans sa globalité.

Les frais annuels par enfant sont de 3180€/an et sont composés de :

-La cotisation d'adhésion à l'association Déployer ses ailes : 20 €/famille qui

donnera lieu à un vote par famille.

-Les frais d’inscription non remboursables : 160 €/enfant (1 fois par an).

-Les frais de scolarité : 3000 €

Les frais de scolarité sont fixés au plus juste chaque année et permettent de

couvrir les frais de fonctionnement de l’école (salaires, loyer, charges diverses…).

Ils peuvent être payés en 10 ou 12 mois.

Il est dégressif à partir du deuxième enfant inscrit et s’élève à 213€/mois sur 12

mois ou 255,60€/mois sur 10 mois.

Votre choix (entourer votre choix) :

● Paiement en une seule fois soit 3180€/an réglés à l’inscription

● Paiement sur 10 mois soit 300€/mois par virement bancaire automatique

ou 10 chèques.

● Paiement sur 12 mois soit 250€/mois par virement bancaire automatique

ou 12 chèques (en cas de départ anticipé de l’enfant, un prorata sera demandé

pour les mois de juillet et août).

En cas de retard de paiement, un e-mail de rappel sera envoyé aux

représentants légaux après 7 jours de retard, suivi d’un appel téléphonique. Une

lettre recommandée sera envoyée aux représentants légaux, à leurs frais, après

15 jours de retard. Au bout d’un retard de 30 jours, l’école se réserve le droit de

radier l’enfant et d’engager des procédures de recouvrement pour les sommes

dues. Les frais de recouvrement (lettres recommandées, frais de signification,

frais judiciaires, ...) seront facturés aux représentants légaux.
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Je/nous soussigné-e-s, ______________________________________

responsable-s légal/légaux de l'enfant (nom, prénom)

…………………………………………………………………………….

reconnaissons avoir bien pris connaissance des conditions de paiement et

d’annulation pour payer les frais de scolarité. Nous nous engageons à régler le

montant équivalent soit à l’année, soit mensuellement avant le 5 de chaque

mois.

Le                   à Signatures des responsables
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Autorisation d’utilisation de photographies, de vidéos et de travaux

d’élèves

La présente demande est destinée à recueillir le consentement et les

autorisations nécessaires dans le cadre du projet spécifié ci-dessous, étant

entendu que les objectifs de ce projet ont été préalablement expliqués au mineur.

Désignation du projet

Projet pédagogique concerné : journal d’école, correspondance scolaire, site de la

classe, de l’école, de l’association, page Facebook de l’école.

Nom et adresse de l’établissement : Ecole La Clef des Champs 3 rue Jules

Henriot 29710 PLONEIS

Modes d’exploitation envisagés des images, vidéos et travaux :

Support Durée Étendue de la diffusion Prix

En ligne Année

scolaire

Internet (monde entier)

Extranet, intranet

Précisez le(s) site(s) : site de la

classe, de l’école et de l’association,

page Facebook

Gratuit

Consentement de l’élève

On m’a expliqué et j’ai compris à quoi servait ce projet. On m’a expliqué et j’ai

compris qui pourrait voir les photos, les vidéos où l’on me voit et mes travaux. Je

suis d’accord pour que l’on enregistre, pour ce projet, mon image et mes travaux.

Nom de l’élève :

Prénom :

Classe :

Date et signature de l’élève mineur

concerné :
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Autorisation parentale

Vu le Code civil, en particulier son article 9, sur le respect de la vie privée,

Vu le Code de la propriété intellectuelle,

Vu le consentement préalablement exprimé par la personne mineure ci-avant,

La présente autorisation est soumise à votre signature, pour la fixation sur support et la

publication de l’image et des travaux de votre enfant mineur dont l’identité est indiquée au

paragraphe 3, ci-avant, dans le cadre du projet désigné au paragraphe 1 et pour les modes

d’exploitation prévus au paragraphe 2.

Cette fixation et diffusion de l’image et des travaux du mineur que vous représentez sera réalisée

sous l’autorité de son établissement, désigné au paragraphe 1.

L’établissement exercera les droits de diffusion acquis par le présent document et attachés à

l’image et aux travaux du mineur. L’établissement s’interdit expressément de céder les droits à

un tiers. Il s’interdit également de procéder à une exploitation illicite, ou non prévue ci-avant, de

l’image et/ou des travaux du mineur susceptible de porter atteinte à sa dignité, sa réputation ou

sa vie privée, ainsi qu’à toute autre exploitation qui lui serait préjudiciable selon les lois et

règlements en vigueur.

Dans le contexte pédagogique défini, la diffusion de l’image et des travaux du mineur ne pourra

donner lieu à aucune rémunération ou contrepartie sous quelque forme que ce soit. Cette

acceptation expresse est définitive et exclut toute demande de rémunération ultérieure.

Je soussigné(e) (prénom,nom)……………………………………………………………

déclare être le représentant légal du mineur (prénom,nom)…………………

Je reconnais être entièrement investi de mes droits civils à son égard. Je reconnais expressément

que le mineur que je représente n’est lié par aucun contrat exclusif pour l’utilisation de son

image, voire de son nom.

Je reconnais avoir pris connaissance des informations ci-dessus concernant le

mineur que je représente et donne mon accord pour la fixation et l’utilisation

de son image et de ses travaux, dans le cadre exclusif du projet exposé et tel

qu’il y a consenti au paragraphe 3 :

OUI NON

Fait à : Le (date) :

Signature du représentant légal du mineur :
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Gestion de l’école

L’école La Clef des Champs est gérée par l’association « Déployer ses Ailes » de

type « Loi 1901 » à but non lucratif à laquelle adhère chaque famille.

•  L’Assemblée générale constituée de tous les membres de l’association

- Elle se réunit une à plusieurs fois par an. Elle décide des

orientations et décisions qui engagent l’école sur les plans stratégiques et

financiers.

- Elle élit les administrateurs.

• Le Conseil d’administration de l’association est l’instance décisionnaire

en charge de l’application des décisions prises par l’assemblée générale.

- Il est constitué des représentants des parents, des enseignants et

autres membres.

- Il élit les membres du Bureau : président(e), vice-président(e),

trésorier(e), secrétaire.

• Le Bureau est chargé de la gestion de l’association au quotidien en lien

étroit avec l’équipe pédagogique de l’école.

Le financement de l’école (1)

La Clef des champs est une école « hors contrat ». Elle ne bénéficie d’aucune aide

de l'État ou des collectivités territoriales.

Les frais d’inscription et de scolarité supportés par les parents permettent de

payer une partie des charges de fonctionnement : salaires du personnel

enseignant et charges sociales, loyer, mobilier, matériel pédagogique, fournitures

scolaires et administratives, assurances, eau, électricité, photocopies, sorties

scolaires et projets pédagogiques.

Afin d’équilibrer son budget et de limiter les frais de scolarité, l’école doit faire

appel :

• au bénévolat indispensable des parents (2) venant compléter celui de

nombreuses autres personnes

• aux dons privés ou d’entreprise, mécénats, etc…

• à la mise en place d’événements en lien avec les valeurs de l’association

et de l’école : kermesse, ateliers, fêtes …
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Association des parents d’élèves

Les parents sont invités à participer activement à la vie de l’école en étant

présents aux réunions de parents et aux assemblées générales de l’association

avec les enseignants.

Ils élisent un ou des « Parents Délégués » les représentants au conseil

d’administration de l’association de gestion, prenant ainsi part aux décisions

engageant la vie, le développement et l’avenir de l’école.

(1) Documents comptables à disposition de tous les membres de l’association.

(2) Bénévolat valorisé dans le compte de résultat

ENGAGEMENT DES PARENTS

Compte-tenu de tous les éléments précédemment évoqués, dans le but d’assurer

• la cohérence et la continuité entre la vie des enfants à l’école et à la

maison,

• la prise en compte de l’avis de l’ensemble des parents dans la vie et le

développement de l’école

• une saine gestion,

Il est essentiel que les parents contribuent aux besoins de l’école, permettant

entre-autres de maintenir à leur niveau les frais de scolarité .

Ainsi, la participation au ménage de l’école est obligatoire. Un planning sera

établi à la rentrée pour l’année complète.

De plus, des commissions thématiques sont mises en place et chacun doit

s’investir dans une commission au minimum :

Les domaines d’engagement sont à la fois nombreux et variés :

• Travaux d’aménagement (peinture, pose d’étagères, de grillage…)

• Communication (site web, vidéos, création de documents, affiches,

relations média,…)

• Assistance administrative et comptable

• Recherche de partenariats, mécénats, subventions, collecte de fonds…

• Vie de l’association(kermesse, tombola, loto, ateliers etc…)

• Surveillance des repas, de garderie

• Ménage et entretien des locaux

•Potager et Écologie

Ces besoins sont régulièrement mis à jour et portés à la connaissance de tous.

____________________
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Nous soussignés : ………………………………………………………………

Parents/Responsables légaux de : ………………………………………………………

Déclarons avoir pris connaissance de « La Charte d’engagement des Parents

année 2021-2022 », approuver cette charte et nous engager à la respecter tout au

long de la scolarité de notre enfant au sein de l’école La Clef des Champs.

Fait à : ……………………………… Le :

Signature du représentant légal 1 Signature du représentant légal 2

(mention “lu et approuvé”) (mention “lu et approuvé”)
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Bulletin d’adhésion à l’association Déployer Ses Ailes

Association DÉPLOYER SES AILES

ZA de Kergaben, 3 rue Jules Henriot, 29 710 Plonéis

assodeployersesailes@gmail.com

Pour le bon déroulement des activités de l’association et afin de valider votre
adhésion,

merci de nous faire parvenir :

1- ce bulletin contenant vos informations personnelles, complété avec exactitude

2- le règlement de la cotisation, effectué par chèque à l’ordre de L’association

Déployer ses ailes

Le montant de la cotisation a été fixé à 20 euros. L’adhésion est valable pour

l’année scolaire. Elle est valable pour une personne adulte et les enfants inscrits

à l’école La Clef des Champs.

L’adhésion implique le respect des statuts et du règlement intérieur. Ces

documents sont à la disposition de l’adhérent au siège de l’association et sur

simple demande.

L’adhésion donne accès à des tarifs préférentiels pour les différents ateliers et

activités proposés par l’association, à la participation aux instances

décisionnaires (AG, CA si élu…), ainsi qu’à l’inscription d’un enfant à l’école La

Clef des Champs.

ADULTE

NOM :

PRÉNOM

ADRESSE :

TÉLÉPHONE(S) :

E-MAIL :

ENFANT

NOM :

PRÉNOM :

ÂGE :

Fait le … / … / … à Signature de l’adhérent :
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